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LE MOT DU PRESIDENT 

 

Le premier février de cette année, j'ai participé à une réunion organisée par le Conseil Général de 

la Drôme, direction du patrimoine. A cette réunion étaient conviés tous les acteurs et les 

représentants des associations du patrimoine de notre département. 

 

Je suis revenu de cette journée avec des sentiments mitigés. D'une part, j'ai été très heureux de 

constater la très forte volonté affichée par notre conseil général en ce qui concerne la préservation 

et la mise en valeur de notre patrimoine. D'autre part, crise économique oblige, la réduction des 

budgets dédiés au patrimoine ne peut que nous inquiéter. 

 

Au cours de cette journée, plusieurs associations étaient invitées à présenter leurs réalisations. Il 

ressort de ces présentations que les belles réussites sont le fruit d'une organisation sans failles, 

sachant fédérer des bénévoles aux multiples compétences, et ceci pendant de nombreuses années. 

J'ai pu mesurer le chemin qui nous sépare de ces organisations. 

 

Ces quelques observations n'étant pas faites afin de nous démobiliser, mais au contraire pour 

essayer de nous motiver à nous structurer et à bien adapter nos ambitions à nos moyens. 

 

En terme de bilan moral, je pense très sincèrement que, cette année encore, l'association a montré 

sa vitalité : participation à la journée du 8 mai avec nos "Amis cyclos", participation à la semaine 

bleue avec nos anciens, sorties avec la "Sauvegarde du Patrimoine ancien de la Drôme", 

organisation d'une promenade lecture très appréciée en juillet, et enfin, avec l'aide de la météo et 

de la fée "Leader", le succès des journées du Patrimoine. 

 

Un autre point de satisfaction pour moi vient de la qualité et de la richesse des articles qui m'ont 

été transmis pour la réalisation de ce 29
e
 bulletin. Mes remerciements à Marie Paule et à Vincent 

pour leur contribution. Vincent qui, en plus de sa passion pour notre forêt, a entrepris un énorme 

travail de recensement des anciens fours sur notre commune. La première partie de ses travaux 

figure au sommaire de ce numéro, la suite sera publiée dans le prochain bulletin. 

 

Autre point important, l'expertise de Saint-Félix a été réalisée et notre monument emblématique 

se porte plutôt bien (voir le compte rendu de l'expertise). 

 

La municipalité poursuit la rénovation du lavoir "Loubet", après la toiture, c'est au tour des joints 

et enduits. Le projet de l'immeuble Rey continue à avancer. 

 

Pour l'année à venir, j'assurerai encore mon rôle de président, mais pour l'année suivante je pense 

que, même si je reste très actif dans l'association, il sera temps que je passe la main. 

 

Je vous souhaite donc bonne lecture 

 

Le Président 

 

Pierre PETIT 

 

 

 

 

 

 

 

 



LA CUEILLETTE DU MUGUET EN FORET DE MARSANNE 

 

 

Il faudra attendre le début du XXe siècle pour que la mode d'offrir du muguet soit relancée (Le 

roi Charles IX avait essayé sans succès). Les horticulteurs se lancèrent alors dans sa culture. 

En 1947, la fête du Travail créée en 1899 fut décrétée journée fériée, et le muguet en devint son 

emblème. 

 

La cueillette du muguet dans les bois pour la revente était encore autorisée en 1947, et les 

horticulteurs ne fournissaient pas tout le marché. La cueillette du muguet était un revenu 

supplémentaire pour les gens de notre village, puisque nous avons la chance d'avoir beaucoup de 

muguet dans les bois communaux. 

 

Jeanne se souvient de ce temps, et elle a bien voulu me raconter comment cela se passait. 

 

Un marchand achetait ce muguet aux cueilleurs. Ces derniers s'y prenaient huit jours à l'avance. 

Ils partaient à pied, vers 3h30 du matin, par le chemin des Fileuses et y restaient toute la journée. 

Ils emmenaient le casse-croûte et les cagettes pour y mettre le muguet. Ils étaient chaussés de leur 

"savate", point de chaussure de marche confortable sans lesquelles nous serions incapables de 

monter dans la forêt. Les femmes ne portaient pas encore le pantalon. 

La cueillette se faisait à des endroits différents. Quand une place était ramassée, la cagette 

remplie était cachée à l'ombre et ils allaient plus loin. Les bouquets devaient comporter 100 brins 

à la demande des marchands. Ils étaient payés au bouquet. 

 

Le soir venu, tout le monde déposait son muguet à l'Hôtel de France (actuellement "l'Atelier"). 

Les bouquets étaient mis sur de la toile de jute avec, dessus, du charbon, et dans une pièce noire. 

Cela empêchait le muguet de s'ouvrir. Le marchand venait les chercher juste avant le 1
er

 Mai. 

 

Jeanne raconte qu'une femme d'Avignon venait tous les ans, elle avait dix enfants à nourrir et cela 

l'aidait beaucoup. Par contre, elle ne travaillait pas pour les marchands, elle le vendait elle-même. 

 

Puis un jour, la cueillette pour la vente fut interdite en forêt. Mais nos cueilleurs continuèrent 

quelques années en jouant à cache-cache avec les gardes-forestiers. Certains plus complaisants 

que d'autres, les complaisants fermant les yeux pour les gens du village, aussi Jeanne invitait la 

dame d'Avignon à dire qu'elles étaient ensemble. 

 

Entre l'interdiction de ramasser le muguet en forêt pour la vente (ce qui est toujours en vigueur) et 

le développement des serres, ce travail se perdit. 

Mais, Jeanne ajoute que rien ne vaut le parfum du muguet des bois. 

Jeanne aura 94 ans dans l'été, elle ne peut plus aller en forêt depuis plusieurs années, nous lui 

portons toujours quelques brins, maintenant, à la Résidence des Coteaux de Marsanne. Sa vue a 

bien baissé, mais elle peut en apprécier l'odeur. Et notre agent ONF actuel (ce que Jeanne appelait 

garde-forestier) lui apporte, lui aussi, tous les ans, un bouquet de notre forêt. 

 

Marie Paule MOMBET 

 

Propos recueillis il y a quelques  

année, mais déjà Jeanne ne se souvenait  

plus des quantités ramassées (nombres de bouquets) 

ni de ce que cela leur rapportait. 

 

 

 

 



 

LES FILEUSES 

 

 

Comme de nombreux Marsannais, il m'arrive fréquemment de débuter ou terminer mes 

promenades en forêt en empruntant le "chemin des fileuses". 

 

A chaque fois j'ai une pensée pour ces femmes, et même très jeunes femmes, qui ont laissé leur 

nom à ce chemin. 

 

Ce chemin doit, en effet, son nom aux femmes employées par les filatures de la vallée de 

Mirmande qui l'empruntaient tous les dimanche soir pour rejoindre leur lieu de travail, et tous les 

samedi soir pour le retour dans leurs foyers de Marsanne et de la plaine. Ces trajets étant 

effectués à pieds, et par tous les temps, bien évidemment. 

 

A la grande époque de la soie naturelle, de 1830 environ à 1914, les filatures installées dans la 

vallée de Mirmande étaient en effet très demandeuses de main d'œuvre soigneuse et bon marché. 

 

Les jeunes filles, "inutiles dans les exploitations agricoles" occupaient ces emplois jusqu'à leur 

mariage et la venue des enfants. Des femmes plus âgées tenaient aussi ces postes pour procurer 

un maigre complément de revenu à l'exploitation agricole en difficulté. 

 

J'ai trouvé dans un ouvrage (1) traitant de la condition ouvrière de la soie dans le Dauphiné durant 

cette période, des informations que l'on peut facilement extrapoler aux conditions de vie de nos 

fileuses. 

 

Ne pouvant trouver suffisamment de main d'œuvre, les usines employaient des femmes qu'elles 

logeaient sur place. C'est le système de l'internat. 

 

Les jeunes filles débutent leur apprentissage souvent dès l'âge de 12 ans, le contrat est signé entre 

les parents et l'employeur. Le montant de la pension est retenu sur le maigre salaire. Les journées 

de travail durent 12 heures, et seul le dimanche est chômé. De l'ouvrage cité ci-dessus, il me 

semble que ces extraits correspondent aux conditions de vie de nos fileuses. 

 

"Je suis entrée comme apprentie (...) au commencement de 1883. J'avais alors douze ans." 

 

"L'apprentissage étaient plus disciplinaire que vraiment technique. Il s'agissait de former à la 

ponctualité, à la rigueur des horaires. ... Rapidement productives, les apprenties sont néanmoins 

peu ou pas payées ; pour un oui, pour un non, des amendes réduisent les gages convenus en 

principe avec les familles." 

 

S'agissant toujours de la même jeune fille : 

 

"En 1888, elle est embauchée chez Duplan, à dix-sept ans. Le temps de son adolescence. Emilie 

sa mère travaillait dans la même usine et l'embauche de Lucie fut ainsi facilitée. Cela coulait de 

source. C'était une pratique courante, une forme de transmission de mère à fille, qu'en 

l'occurrence vingt ans seulement séparaient." 

 

En ce qui concerne les conditions de travail : 

 

"Les gestes sont simples, monotones...(...) Ce qui demande une position une posture debout, un 

piétinement constant et une tension soutenue, fatigants pour le dos et les yeux et usants pour les 

mains... (...) Dans le mouvement incessant et le bruit assourdissant des machines, impossible de 



souffler. Au bout de journées excédant douze heures, les corps sont rompus, ces corps 

d'adolescentes qui mériteraient plus de douceur." 

 

La vie en internat, très austère, est fortement marquée par la religion ; des religieuses encadrent 

souvent les internes. Plusieurs ouvrages nomment ces internats "les couvents soyeux". Il est 

intéressant de noter que la devise inscrite à l'entrée de l'un de ces couvents soyeux de l'Ain était : 

"Cherchez d'abord le royaume de Dieu et sa justice. Le reste vous sera donné de surcroît". 

 

L'extrait suivant est aussi très significatif de l'état d'esprit de l'époque : 

 

"Comme toujours, lorsqu'il s'agit de femmes et de jeunes filles, la morale et le sexe hantent les 

discours et dictent les pratiques. Dans un rapport de 1869 présenté à la Société de protection des 

apprentis et des enfants employés dans les manufactures, FM invoque la nécessité d'une 

vigilance particulière pour les jeunes filles : il faut un œil toujours ouvert sur elles et faire de 

l'atelier lui-même un moyen d'éducation morale et une école d'instruction et de piété aussi bien 

que de travail. (...) Les jeunes filles y contractent des habitudes d'ordre et de propreté qu'elles 

reportent dans leurs familles, et qui forment un frappant contraste avec celles qui règnent encore 

d'une manière trop générale dans la contrée." 

 

Cet autre extrait nous montre l'omniprésence de l'église dans ces ateliers : 

 

"Une chapelle est incorporée à l'établissement. Elle manifeste l'alliance de l'usine et de l'autel. 

Un aumônier y dispense en vue de la première communion, une instruction religieuse. (...) 

Pourtant, à l'internat les prières sont obligatoires matin et soir, voire dans certains ateliers 

qu'ornent une statue de la Vierge." 

 

Mais tout cela ne doit pas nous faire oublier que les conditions de vie étaient bien rudes. 

 

"Les dortoirs sont exigus, mal aérés, sales, dépourvus de cabinets convenables. Dans les lits de 

fer alignés en rangées serrées, les ouvrières couchent souvent à deux. On ne change les draps 

que deux fois par an, et encore depuis peu. Pendant la belle saison, les ouvrières tâchaient de les 

laver elles-mêmes, car il y avait des monceaux d'insectes qui grouillaient là, les dortoirs étant 

sous les toits avec de petites lucarnes pour toute lumière. (...) aucune intimité ; une promiscuité 

propice au dévergondage, et plus sûrement aux épidémies et notamment à la tuberculose." 

 

"A l'atelier, les journées commencent tôt (vers 6 h) et se terminent vers 19 heures, soit douze à 

treize heures de présence, rythmées par des pauses strictes pour les repas. La soupe et le plat du 

jour servis par les religieuses comportent rarement de la viande." 

 

"Les ateliers sont mal ventilés ; les poussières de soie irritent les bronches. L'hygiène est 

médiocre et les cabinets d'aisance minables. Boire de l'eau présente des risques de typhoïde." 

 

Pour améliorer leur alimentation, les ouvrières ne peuvent compter que sur les provisions qu'elles 

ramènent chaque semaine de la ferme familiale. 

 

"Les filles de paysan du coin rentrent, elles, chaque semaine, souvent le samedi après-midi ; elles 

en reviennent le dimanche soir ou le lundi matin, chargées de provisions qui adoucissent la 

frugalité ordinaire." 

 

 

 

 

 



 

Dans ces conditions très difficiles, ces femmes ont toujours trouvé la force de survivre malgré 

tout. 

 

"Elle n'évoque pas les alentours du travail qu'elle et ses compagnes s'efforçaient d'apprivoiser 

par les menues tactiques qui améliorent l'ambiance de l'atelier ; le temps grignoté, l'espace 

aménagé, les camaraderies nouées, les intrigues, les secrets échangés, les chuchotements, les 

fous-rires. Ces filles de moins de vingt ans avaient un furieux désir de vivre, de sortir, de séduire, 

un trop plein de jeunesse refoulée et contrainte." 

 

Voici donc quelques informations qui peuvent se rapporter à nos fileuses et qui justifient que l'on 

ne doive pas les oublier. 

 

Les Amis du Vieux Marsanne seraient très heureux de recueillir tous témoignages et documents 

concernant les fileuses. 

 

(1) Michèle Perrot, MELANCOLIE OUVRIERE, coll. Héroïnes, Grasset, 2012 
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LES FOURS A PAIN 

 

 

Un peu d'histoire (texte extrait de l'Almanach Dauphinois 2012) 

 

Du banal au communal 

 

"De nos jours encore, le four à pain est souvent appelé "four banal", l'expression est un vestige de 

l'époque seigneuriale. Sous l'ancien régime, les paysans ont obligation d'utiliser le four 

communautaire qui est la propriété du seigneur (comme le pressoir et le moulin). Ils doivent 

payer une redevance, ou "banalité", le plus souvent en nature ; en contrepartie, le seigneur a la 

charge de l'entretien de l'édifice et du chemin y menant. Le four est le plus souvent affermé à des 

boulangers appelés "fourniers", chargés de la cuisson. Ce privilège seigneurial est aboli sous la 

Révolution française (en 1793 précisément), mais l'expression lui survivra. La disparition du 

monopole ne met cependant pas fin à la pratique collective de la cuisson du pain. Une utilisation 

en commun présente en effet bien des avantages : on utilise moins de bois et les coûts d'entretien 

sont partagés.  

Le four banal devient donc "communal". Son utilisation est ouverte à tous, sous respect d'une 

réglementation édictée par la municipalité. Parallèlement, se multiplie au cours du XIXe siècle la 

construction de fours privés. 

 

A l'intérieur d'un hameau ou d'un quartier, les familles se regroupent pour construire un édifice à 

frais communs qui leur appartient en indivision. Ce siècle verra aussi apparaître les fours 

individuels : dans ce cas, le paysan fait seul son pain en famille. 

L'emplacement des fours peut varier selon les régions : soit à l'écart du corps de ferme, soit dans 

une dépendance du corps de ferme, soit à l'intérieur même de l'habitation. 

 

La construction 

 

Les fours communautaires sont construits autant que faire se peut à l'écart des habitations, afin de 

se prémunir des risques d'incendies, et, si possible, à un emplacement à l'abri du vent. La 

diversité de leur forme et leur dimension est aussi grande que leur nombre. Ces modestes édifices 

rectangulaires peuvent être soit 'ouverts', simplement protégés par une toiture avec un petit 

auvent, soit sous la forme d'un bâtiment 'fermé'. A l'origine, les matériaux utilisés sont des pierres 

du pays, molasse ou grès. La molasse était prisée pour la voûte et la sole (surface de cuisson), car 

elle durcit au contact du feu. Ce n'est qu'à partir des années 1920 qu'apparaîtront les briques 

réfractaires qui réduiront le temps de cuisson. Le toit est en ardoises, tuiles ou lauzes, les murs en 

maçonnerie épaisse pour une bonne isolation thermique." 

 

Les anciens fours de Marsanne (1
ère

 Partie) 

 

Le texte ci-dessus m'a permis de "comprendre" les fours de la commune : ce sont tous des fours 

particuliers, cela je pense peut s'expliquer par les grandes familles de l'époque, et surtout par la 

disponibilité du bois, entre autre, provenant de la forêt communale de Marsanne (1 064 ha), ce 

qui n'était pas le cas dans d'autres régions. 

 

Les fours ont été utilisés couramment jusqu'à la fin de la Seconde guerre Mondiale, petit à petit 

leur utilisation a cessé, et ils sont retombés dans l'oubli, sauf pour quelques-uns, rallumés encore 

pour perpétuer la tradition à l'occasion de fêtes de famille. 

 

A ce jour, j'ai pu voir, sur 38 maisons recensées, 13 fours encore existants, certains en bon état, 

d'autres un peu moins, mais tous ont un intérêt. 

Ci-dessous, le descriptif de ces 13 premiers fours 
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Au 6 mars 2013, il me reste encore une vingtaine de maisons à prospecter, cela fera l'objet d'une 

seconde partie (je pense en fin d'année). Je voudrais dès à présent remercier toutes les personnes 

qui ont bien voulu me recevoir et me permettre de recueillir leurs souvenirs. Je remercie 

également l'association des "Amis du Vieux Marsanne" qui a bien voulu diffuser cet article dans 

son bulletin annuel. 

 

Vincent Martel ; 5 rue Gustave Maroux, Marsanne 
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